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n° 86 758 du 3 septembre 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 avril 2012 par x, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2012.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. HABIYAMBERE loco Me E.

KALONDA DANGI, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé et d’appartenance ethnique mossi. Vous êtes

né le 19 mai 1980 à Ouagadougou. Vous êtes marié et vous avez un enfant.

Au mois de juillet 2010, vous commencez à fréquenter un temple protestant de votre quartier. A l’origine

musulman, vous êtes petit à petit séduit par la foi protestante.
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Le 12 décembre 2010, vous décidez de vous convertir au protestantisme. Votre oncle [M.], un

musulman très important au sein de la communauté, décide de vous convoquer ce jour-là. Il vous

interroge sur vos intentions vis-à-vis de la religion. Vous lui confirmez votre intérêt pour le rite protestant.

Votre oncle vous autorise à vous rendre au temple et ajoute que vous réglerez plus tard le problème.

Le 2 janvier 2012, votre frère [M.] meurt accidentellement.

Le 5 février 2012, votre oncle se rend chez vous et déclare que vous allez devoir vous marier avec la

veuve de votre frère. Par ailleurs, il vous demande à renoncer à votre conversion au protestantisme. Si

vous refusez, il menace de porter l’affaire devant le conseil familial. Vous lui répondez que vous voulez

renoncer à l’Islam pour prendre vos distances avec les pratiques traditionnelles de votre oncle qui

consistent, entre autre, à faire des sacrifices humains. Votre oncle se met alors à vous battre. Le soir,

vers 19 heures, la police de Wentenga se rend à votre domicile et vous arrête. Ils vous emmènent au

commissariat, où vous êtes frappé et mis en détention. Les policiers vous interrogent sur l’endroit où se

trouvent les victimes des sacrifices de votre oncle. Au bout de trois jours, vous êtes libéré grâce à votre

oncle maternel [M.B.]. Il vous emmène à Kamsonghin. Vous y restez une semaine, le temps pour [M.]

d’organiser votre fuite du pays.

Vous quittez le Burkina Faso le 15 février 2012, par avion, et vous arrivez en Belgique le lendemain.

Vous décidez de déposer une demande d’asile à l’Office des étrangers le 17 février 2012. L’analyse

approfondie de vos craintes a nécessité une audition au Commissariat général le 16 mars 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Premièrement ; une des conditions de base pour que votre demande puisse relever du champ

d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut. Le Commissariat

général estime en effet que vous n’avez pas épuisé toutes les voies de recours internes à votre

pays.

En effet, vous alléguez craindre des persécutions émanant d’acteur non-étatique, en l’occurrence votre

ex-fiancé, [A.].. Or, conformément à l’article 48/5, §1 de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au

sens de l’article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des

acteurs non-étatiques, s’il peut être démontré que ni l’État, ni des partis ou des organisations qui

contrôlent l’État ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales,

ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions. Le §2 de la même disposition

précise qu’une protection au sens des articles 48/3, est accordée lorsque les acteurs visés à l’alinéa 1er

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre

autres lorsqu’ils disposent d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d’atteinte grave, et lorsque le demandeur à accès à

cette protection.

A ce sujet, le Commissariat général constate que vous n’avez pas porté plainte auprès de vos autorités

contre votre oncle, alors que celui-ci s’était rendu coupable de sacrifices humains. Le fait que [M.]

bénéficie de l’appui de certains policiers ne peut vous dispenser de votre obligation de faire appel à vos

autorités. Le Commissariat général estime en effet que les crimes dont s’est rendu coupable votre oncle

ont un tel degré de gravité que l’État burkinabé n’aurait pas fermé les yeux dessus si vous l’aviez alerté,

ce que vous n’avez pas fait (rapport d’audition, p. 13 et 14). Or, la protection internationale qu’offre le

statut de réfugié n’est que subsidiaire à la protection de vos autorités nationales. Au vu de ce qui

précède, et dans la mesure où votre oncle constitue votre unique agent de persécution (idem, p. 16), le

Commissariat général ne peut prendre en compte votre demande d’asile.

Deuxièmement, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne permettent pas

de se forger une autre opinion.

Ainsi, votre carte d’identité atteste de votre nationalité et de votre identité, deux éléments qui ne sont

pas remis en cause dans la présente décision.
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

1.2 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la décision

attaquée des faits comporte une erreur matérielle qu’il estime toutefois être sans incidence sur le récit

du requérant. En effet, le requérant déclare craindre son oncle [M.] et non son ex-fiancé [A.].

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l'Homme »), de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et

des principes de bonne administration tels que les principes de bonne foi, de prudence et de

proportionnalité. Elle soulève également l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande « l’annulation de la décision […] lui refusant le statut

de réfugié et le statut de protection subsidiaire […] ».

4. Questions préalables

4.1 Le libellé du dispositif de la requête, formulé par la partie requérante au début et dans le contenu de

sa requête, est totalement inadéquat : la partie requérante présente, en effet, son recours comme étant

une requête en annulation de la décision attaquée.

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des

moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la

décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15

décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil

considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine

juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de

sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle

le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.
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4.2 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme en cas de renvoi du demandeur dans son pays d’origine, il a déjà été jugé que le Conseil du

contentieux des étrangers, à l’occasion de l’examen d’une demande d’asile, n’est pas compétent pour

se prononcer sur une éventuelle violation de cette disposition et, qu’en outre, le simple fait de ne pas

reconnaître à une personne la qualité de réfugié et de ne pas lui accorder la protection subsidiaire, ne

saurait constituer en soi une violation de cet article (CE, ordonnance rendue en procédure

d’admissibilité des recours en cassation, n° 4263 du 31 mars 2009). Par ailleurs, le refus d’une

demande d’asile ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales

qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, mais

le moyen pris d’une violation de ces dispositions ne pourrait être examiné, concrètement et en l’espèce,

que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement.

Le Conseil rappelle en outre que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de

l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b) de la

loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une

éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

5. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980,

relatifs respectivement au statut de réfugié et au statut de protection subsidiaire

5.1 Bien que la requête ne vise pas explicitement la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, il ressort des développements du moyen que la partie requérante demande au Conseil de lui

reconnaître la qualité de réfugié au sens de cette disposition.

Par ailleurs, la partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de

l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de réfugié. Elle sollicite aussi

le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais sans

développer de raisonnement distinct et spécifique pour cette disposition. Le Conseil en conclut que le

requérant fonde sa demande de protection subsidiaire sur les mêmes faits et motifs que ceux invoqués

en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié ; son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond dès lors avec celle qu’il développe au regard de l’article 48/3 de la même loi. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

5.2 En outre, en ce que la requête vise également l’octroi de la protection subsidiaire en application de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou

la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international »,

le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait

d’établir que la situation au Burkina Faso correspondrait actuellement à un tel contexte de « violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que le requérant risquerait de subir pareilles

menaces en cas de retour dans ce pays.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs, la partie requérante se contentant d’indiquer que ce

pays « […] traverse diverses turbulences politiques et sociales et où les garanties de sécurité sont

actuellement aléatoires » (requête, page 5), ce qui n’étaye en rien sa demande.

5.3 Le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter

la demande d’asile de la partie requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante

de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.4 Quant au fond, les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la protection

des autorités nationales.

5.4.1 In specie, le Commissaire général refuse la demande d’asile du requérant au motif que le

requérant ne démontre pas qu’il n’aurait pas pu avoir accès à la protection de ses autorités et que le

document qu’il produit n’est pas de nature à inverser le sens de sa décision.
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5.4.2 La partie requérante soutient pour sa part « qu’il est peu judicieux de reprocher à la personne

victime de ne pas avoir épuisé les voies de recours internes » alors qu’elle a été victime d’arrestations

arbitraires suite à la plainte déposée à sa charge par son oncle. Elle estime en outre, que si un doute

persistait, il appartenait à la partie défenderesse de mener des investigations complémentaires et

souligne enfin que le Commissaire général ne motive pas sa décision en ce qui concerne son

appartenance religieuse et ethnique et les maltraitances graves dont elle a été victime. (requête, pages

4 et 5)

5.5 En ce que la partie requérante fait valoir en termes de requête que le Commissaire général aurait

omis d’examiner sa demande sous l’angle de son appartenance religieuse et ethnique ainsi que les

maltraitances dont elle aurait fait l’objet, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif qu’il

ressort bien des diverses déclarations de la partie requérante que celle-ci craint uniquement son oncle

M. en raison de son opposition aux sacrifices humains pratiqués par ce dernier et non pas en raison de

sa conversion religieuse au protestantisme ou d’un quelconque motif ethnique, qui quant à lui n’a jamais

été invoqué par le requérant au cours de sa procédure d’asile (dossier administratif, pièce 12, page 3 et

pièce 4, pages 13 et 14).

5.6 Le Conseil observe pour le surplus, que la conversion religieuse de la partie requérante au

protestantisme est acceptée par tous les autres membres de sa famille (dossier administratif, pièce 12,

page 16). Ainsi, le Commissaire général a pu à juste titre constater que la partie requérante alléguait

craindre des persécutions émanant uniquement d’un acteur non-étatique, à savoir son oncle M. (dossier

administratif, pièce 12, page 16).

5.6.1 A cet égard, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 48/5, § 1er, c, de la loi du 15

décembre 1980, une persécution au sens de l'article 48/3 de la même loi peut émaner ou être causée

par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui

contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales,

ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au paragraphe 2 contre les

persécutions. Le paragraphe 2, alinéa 2, de la même disposition précise que la protection, au sens de

l’article 48/3, est généralement accordée lorsque les acteurs étatiques prennent des mesures

raisonnables pour empêcher les persécutions, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire

effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution, et

lorsque le demandeur a accès à cette protection.

5.6.2 En l’espèce, le Commissaire général constate que le requérant n’a pas tenté de porter plainte

contre son oncle ni entamé aucune démarche auprès de ses autorités nationales alors que les crimes

dont son oncle s’est rendu coupable atteignent une telle gravité qu’ils ne peuvent être passés sous

silence par ses autorités.

5.6.3 En termes de requête, la partie requérante estime qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir

épuisé les voies de recours interne dans la mesure où elle a elle-même fait l’objet d’arrestation arbitraire

suite à la plainte déposée à sa charge par son oncle et que si un doute persistait, il appartenait au

Commissaire général de mener des investigations complémentaires auprès de son oncle ou du

commissariat où elle a été détenue.

5.6.4 Le Conseil rappelle, dans un premier temps, qu’il n’incombe pas à la partie défenderesse de

prouver que le requérant n’est pas un réfugié ou un bénéficiaire de protection subsidiaire. Au contraire, il

appartient au demandeur de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays, ou en demeure

éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, A, 2) de la Convention de Genève du 28

juillet 1951, ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers.

Dans un second temps, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun élément probant

permettant de démontrer qu’elle aurait été détenue ou que son oncle M. bénéficierait de l’appui de

certains policiers ou encore que ce dernier serait à même de corrompre n’importe quelle autorité en

raison de sa fortune ou de son importance, nullement avérée en l’espèce (dossier administratif, pièce 4,

page 14).



CCE x - Page 6

Il observe en outre, que le requérant aurait été libéré dans les trois jours de son arrestation et qu’il n’a

en tout état de cause entrepris aucune démarche auprès de ses autorités afin de dénoncer les

agissements de son oncle et ce même après sa libération. Interrogé sur la question de savoir ce que

l’Etat burkinabé ferait d’un homme qui pratique le sacrifice humain, le requérant se borne à répondre

« je ne sais pas mais je pense qu’on ne lui fera rien » et ce sans aucun élément concret permettant

d’appuyer son argumentation (dossier administratif, pièce 4, page 14).

5.6.5 En conclusion, la partie requérante n’établit nullement qu’en cas de retour au Burkina Faso, ses

autorités ne lui accorderont pas une protection effective contre les éventuels accusations et

agissements de son oncle à son encontre et qu’elle n’aurait pas accès à cette protection et ce

notamment au vu de la gravité des crimes dont l’oncle de la partie requérante s’est rendu coupable, en

en l’occurrence des sacrifices humains.

5.7 Le Conseil constate que ce motif est déterminant : en effet, une des conditions essentielles pour que

la crainte du requérant relève du champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, fait défaut et ce constat suffit à considérer que le

requérant ne peut pas se prévaloir de cette disposition.

5.8 En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée qui

sont surabondants, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, dès lors que cet examen ne peut,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

5.9 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. L’examen de la demande d’annulation.

La requête demande d’annuler la décision entreprise.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille douze par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. GOBERT


